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restitution caution versee

Par papa48, le 20/04/2012 à 16:43

je rends le meublee fin de mois 
le proprio bailleur me dit que la restitution de la caution 
a 2 mois pour le rendre et si il me la rend pas que faire

Par janus2fr, le 20/04/2012 à 18:38

Bonjour,
En meublé, il n'existe pas de délai légal pour rendre le dépôt de garantie (pas caution). Ce
délai doit, normalement, être précisé au bail. Dans le cas où ce délai ne serait pas indiqué, on
prend effectivement le délai des locations vides qui est de 2 mois après rendu des clés.
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